
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 5 AVRIL 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL038

Date de convocation : 30 mars 2018
Affichage du compte-rendu : 12 avril 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES 
DES COMMUNES A LA MÉTROPOLE DE LYON

L'an  deux  mille  dix  huit,  le  cinq  avril  à  19:30 heures le  conseil  municipal  de  cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des 
fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Danièle  POTIRON,  Claude  COLIN,  Florent  RIVOIRE, 
Dominique  BABE,  Souade  KACI,  Thierry  HAON,  Véronique 
GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Eliane  LEON,  Gérard 
POTIRON,  Christiane  PUTHOD,  Alain  LEGRAS,  Cécile 
TOURNIER,  Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Céline 
BARIOZ,  Annie  BERTON,  Lilian  MORINON,  Maurice 
DUMONTET, Philippe COLSON, Guy PENDARIES, Sylviane 
STRETTI, Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoir  s   : Michel  MALTRAIT (donne  pouvoir  à  Alain  VIOLLET),  Eddie 
BREVALLE (donne pouvoir à Alain LEGRAS), Chantal RUBIO 
(donne pouvoir à Gérard POTIRON), Yves MONTANGERAND 
(donne  pouvoir  à  Danièle  POTIRON),  Joël  CAS  (donne 
pouvoir  à  Réjane  CLOUPET),  Thierry  MOLLARET  (donne 
pouvoir à Guy PENDARIES)

S  ecrétaire de séance   : Céline BARIOZ

Rapporteur : Danièle POTIRON

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.3641-1  et 
L.3642-2 ;

Vu le Code général des impôts, notamment ses articles 1609 nonies C et 1656 ;

Vu le rapport adopté par la Commission Locale d’Évaluation des Transferts de Charges 
(CLETC) des communes à la Métropole de Lyon, lors de sa séance du 15 décembre 
2017 ;

Considérant que la CLETC a été saisie pour procéder à l’appréciation des transferts de 
charges et de ressources liés à cinq champs de compétences transférés à la Métropole 
de Lyon au 1er janvier 2015 et qui portent sur :

 la police des immeubles menaçant ruine ;
 la gestion des autorisations de stationnement aux exploitants de taxis ;



 la défense extérieure contre l’incendie ;
 la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion de réseaux de chaleur ou de 

froid urbains ;
 la concession de la distribution publique d’électricité et de gaz.

Considérant que pour chacun de ces transferts,  les évaluations concernant la ville de 
Corbas s’établissent de la manière suivante :

 la police des immeubles menaçant ruine : 
L’évaluation  à  partir  des  comptes  administratifs  était  impossible  du  fait  de  la 
dilution des missions dans les activités générales de la police. Le coût de prise en 
charge a donc été évalué à partir des coûts des communes disposant d’un service 
dédié (Lyon et Villeurbanne). Seules les charges dites « certaines » ont ainsi été 
évaluées à un budget global de 332k€ par an. La CLECT propose de répartir ces 
coûts d’une part, sur la base d’un forfait de 1 000,00 € par an par commune, et 
pour le solde, en proportion de la population communale ;  soit  pour Corbas un 
montant  de  
3 441,00 €.

 la gestion des autorisations de stationnement aux exploitants de taxis :
L’évaluation  à  partir  des  comptes  administratifs  était  impossible  du  fait  de  la 
dilution des missions dans les activités générales des services. Le coût de prise en 
charge a donc été évalué à partir de la référence de la ville de Lyon qui dispose 
d’un service dédié soit 191,00 € par an et par licence. Pour Corbas, la participation 
serait donc de 572,00 €.

 la défense extérieure contre l’incendie :
Cette  compétence  n’avait  jamais  été  prise  en  charge  par  les  villes  car  la 
communauté  urbaine  avait  considéré,  à  tort,  que  cette  compétence  était 
accessoire au service d’eau potable. Les coûts de prise en charge sont identifiés à 
31,00 € HT par point d’eau incendie (PEI). Du fait de l’antériorité de la prise en 
charge, le CLECT propose de retenir le montant de 15,50 € par PEI et par an soit 
pour Corbas la somme de 2 248,00 €.

 la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion de réseaux de chaleur ou de 
froid urbains et la concession de la distribution publique d’électricité et de gaz :
Ces compétences sont administrées sous la forme d’un service public industriel et 
commercial, régime selon lequel le financement du service doit être équilibré par 
ses recettes. Aucune charge n’est donc identifiée sur ce point.

Ces transferts de compétence mettent à la charge de Corbas la participation de 6 261,00 
€  par  an,  par  correction  de  l’attribution  de  compensation  dès  l’exercice  2018.  Pour 
mémoire,  celle-ci  s’élevait  à  la  somme de  5  163  287,00  €  en  2017.  La  somme qui 
reviendrait à Corbas pour les exercices suivant serait donc de 5 163 287,00 – 6 261,00 = 
5 157 026,00 €.

Considérant que la CLECT ayant adopté son rapport lors de sa séance du 15 décembre 
2017, son Président l’a notifié à la commune par courrier en date du 6 février 2018, pour 
qu’il soit soumis à l’approbation du conseil municipal dans le délai de trois mois suivant 
cette notification ;
Considérant que si le rapport recueille la majorité qualifiée des conseils municipaux des 
59 communes situées sur le territoire de la Métropole de Lyon, à savoir les deux tiers au 
moins  des  conseils  municipaux  des  communes  représentant  plus  de  la  moitié  de  la 
population  totale  de  celles-ci,  ou  la  moitié  au  moins  des  conseils  municipaux  des 
communes représentant plus des deux tiers de la population, la Métropole de Lyon aura 
compétence  liée  pour  déterminer  les  nouveaux  montants  des  attributions  de 



compensation  qu’elle  versera  ou percevra  des communes situées sur  son territoire  à 
compter de l’exercice 2018 ;

Considérant qu’à défaut de recueillir une telle majorité qualifiée, il appartiendra au Préfet 
de  déterminer  pour  chacune  des  communes  concernées  le  montant  des  charges  et 
ressources transférées au titre de l’exercice des compétences susvisées ;

Considérant que le rapport tel qu’adopté par la CLETC le 15 décembre 2017 n’appelle 
pas d’observation.

En conséquence, après avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE le rapport adopté par la CLETC des communes à la Métropole de 
Lyon lors de sa séance du 15 décembre 2017 tel qu’il demeure ci-annexé ;

 DIT que  la  présente  délibération  sera  notifiée  à  Monsieur  le  Président  de  la 
Métropole de Lyon ;

 AUTORISE monsieur le maire ou son représentant à signer tout acte nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération.

Adopté à la majorité
Avec  7 Votes contre : Joël  CAS,  Annie  BERTON,  Lilian  MORINON,  Thierry 

MOLLARET,  Guy  PENDARIES,  Sylviane  STRETTI,  Réjane 
CLOUPET

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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